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Objet 

Cette procédure a pour objet de définir les conditions de réalisation du dépistage de la COVID-19 par 

test RT-PCR ou test antigénique, par les professionnels de l’APSA. 

Champ d'application 

Cette procédure est à destination des professionnels de santé formés et habilités à la réalisation de 

test de dépistage RT-PCR, ainsi qu’aux équipes de direction. 

Elle concerne les établissements médicalisés (Complexe de la Varenne, Clos du Bétin, Pôle enfants). 

Description 

1) Professionnels habilités 

Les médecins, infirmiers et aides-soignants de l’APSA sont habilités à réaliser ces tests à condition qu'ils 

aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cette phase conforme aux recommandations de 

la Société française de microbiologie et dispensée par un professionnel de santé déjà formé à ces 

techniques, à savoir : 

- par le laboratoire Bio86, 

- par le CHU, 

- par un professionnel de l’APSA, lui-même formé. 

Les aides-soignants ne peuvent réaliser ces prélèvements que sous la responsabilité d'un médecin, 

d'un pharmacien ou d'un infirmier. 

 

2) Types de dépistage 

Le dépistage de la COVID-19 peut se réaliser par test RT-PCR ou test antigénique (dits tests rapides). Il 

s’agit dans les deux cas d’un prélèvement nasopharyngé.  

Les professionnels de santé de l’APSA, habilités à réaliser le dépistage de la COVID-19 réalisent les tests 

de dépistage dans le cadre de : 

- Dépistages RT-PCR ponctuels, à visée diagnostique : 

o Pour les personnes en situation de handicap qui présenteraient des symptômes 

évocateurs de la COVID-19, 

o Pour les personnes en situation de handicap dont on apprend qu’elles sont cas contact 

à risque selon la définition de Santé Publique France. 
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Les professionnels qui présenteraient des symptômes ou qui seraient cas contact à risque d’un cas 

positif avéré dans la sphère privée se font dépister dans les lieux de droits communs (drive de 

dépistage, CHU, cabinets libéraux…)  

- Dépistages massifs RT-PCR dès le 1er cas positif détecté (uniquement à la demande de l’ARS) : 

o Pour l’ensemble des personnes en situation de handicap, 

o Pour l’ensemble des professionnels. 

 

- Dépistages ponctuels par tests antigéniques, à visée diagnostique 

o Pour les personnes en situation de handicap qui présenteraient des symptômes 
évocateurs de la COVID-19 dans un délai de 4 jours au plus après l’apparition des 
symptômes : 

- En cas de résultat positif : aucune confirmation par test RT-PCR n’est 

requise, 

- En cas de résultat négatif chez les personnes symptomatiques âgées de 65 

ans ou plus et les personnes qui présentent au moins un facteur de risque 

tel que défini par le HCSP, il est recommandé de consulter un médecin et 

de confirmer le résultat par RT-PCR. 

 

- Dépistage massif par tests antigéniques, à visée préventive (uniquement à la demande de 

l’ARS, selon conditions définies) 

o Pour l’ensemble des personnes en situation de handicap, 

o Pour l’ensemble des professionnels (par exemple, dépistage en retour de congés) 

 

3) Solutions alternatives 

En cas d’indisponibilité d’un professionnel soignant à réaliser un test de dépistage dans les meilleurs 

délais, il est possible d’avoir recours aux solutions alternatives suivantes : 

- Si la personne en situation de handicap peut se déplacer : réalisation du dépistage dans un 

Drive (Prise de RDV pour le Drive du CHU à la hotline COVID du CHU : 05 49 44 39 03), 

- Sinon, faire intervenir un cabinet infirmier libéral ou équipe mobile COVID du CHU, 
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- Si ces 2 alternatives ne sont pas réalisables, un professionnel de santé d’un autre 

établissement de l’APSA pourrait être sollicité sous la responsabilité des directions de pôles 

concernés qui définissent les modalités d’intervention. 

 

4) Protocole de dépistage RT-PCR 

Les dépistages sont réalisés dans les pôles soins/infirmerie de chaque établissement. 

Se référer aux instructions du laboratoire Bio86 en annexe 1 de ce document contenant : 

- Une fiche d'instruction concernant le prélèvement, le traitement de l'échantillon et sa 

décontamination, 

- Une fiche de renseignements à compléter impérativement avec coordonnées du patient/te, le 

médecin traitant et les renseignements cliniques. Pour que le prélèvement soit recevable, il 

est impératif de cocher la case pour attester la formation du préleveur par le laboratoire 

BIO86 (si la formation est dispensée par le CHU ou un professionnel de l’APSA lui-même 

formé, le préciser à la place de BIO86) 

 

5) Protocole de dépistage par test antigénique 

Se référer aux instructions des tests antigéniques en annexe 2 de ce document. 

 

6) Mise à disposition du matériel de dépistage 

Le laboratoire fournit le matériel de prélèvements pour les tests RT-PCR (écouvillons, milieux de 

transport, sachets d’emballage et fiche de renseignements). Il est stocké dans les pôles soins de chaque 

établissement. La demande de réassort doit s’effectuer directement auprès du laboratoire Bio86 via le 

bon de commande : kit prélèvement COVID. 

L’APSA fournit les tests antigéniques et les équipements de protection individuels (EPI) pour la 

réalisation des tests, également stockés dans les pôles soins de chaque établissement. La demande de 

réassort doit s’effectuer auprès du Responsable Maintenance de l’APSA (Laurent Le Jeune). 

7) Acheminement des prélèvements des tests PCR 

Site du 116 Par le coursier Bio86, sur simple appel 

Site de la Varenne Selon la solution la plus rapide : 
- Dépôt au coursier Bio86 qui vient le matin sur site 
- Ou dépôt par l’équipe soignante de l’établissement directement 

au laboratoire Bio86 site de Chaumont à Poitiers 

Site de Neuville Dépôt par l’équipe soignante de l’établissement au laboratoire Bio86 de 
Jaunay-Marigny 
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8) Traçabilité des tests antigéniques 

Les résultats du test doivent être enregistrés le jour même de sa réalisation, qu’il soit positif ou négatif 

sur la plateforme SI-DEP (https://portail-sidep.aphp.fr/).  

La connexion sur cette plateforme est réservée aux professionnels de santé responsables de la 

réalisation des tests (infirmier, médecin, pharmacien). Elle s’effectue avec leur Carte de Professionnel 

de Santé (CPS).  

Le guide de saisie SI-DEP et un tutoriel vidéo sont accessibles à partir du lien suivant :  

https://dispose.aphp.fr/userportal/#/shared/public/0VZ0tCzWdI7DVnS2/SIDEP_PROFESSIONNELS 

  

https://portail-sidep.aphp.fr/
https://dispose.aphp.fr/userportal/#/shared/public/0VZ0tCzWdI7DVnS2/SIDEP_PROFESSIONNELS
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ANNEXE 1 : INSTRUCTIONS LABO BIO86 (retour ) 

 



 

 

PROCEDURE DE DEPISTAGE COVID-19  
PAR LES PROFESSIONNELS DE SANTE DE L’APSA 

Destinataires : Professionnels de soins, chefs de service et directeurs  

Rédactrice : 
Gaëlle PIONNEAU 

Relecteurs : 
Julie POLISSET 
Christine MICHON 

Approbateur :  
P. HUELVAN 

Date d’application : 
14/12/2020 
Version : B 

 

  Page 6 sur 7 
Association pour la Promotion des Personnes Sourdes, Aveugles et Sourdaveugles 

CS 30288 - 116 Avenue de la Libération - 86007 POITIERS Cedex 
Site internet : www.apsa-poitiers.fr 

  



 

 

PROCEDURE DE DEPISTAGE COVID-19  
PAR LES PROFESSIONNELS DE SANTE DE L’APSA 

Destinataires : Professionnels de soins, chefs de service et directeurs  

Rédactrice : 
Gaëlle PIONNEAU 

Relecteurs : 
Julie POLISSET 
Christine MICHON 

Approbateur :  
P. HUELVAN 

Date d’application : 
14/12/2020 
Version : B 

 

  Page 7 sur 7 
Association pour la Promotion des Personnes Sourdes, Aveugles et Sourdaveugles 

CS 30288 - 116 Avenue de la Libération - 86007 POITIERS Cedex 
Site internet : www.apsa-poitiers.fr 

Annexe 2 : instruction utilisation des tests antigéniques (retour ) 

 


